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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.2 
 
 
Numéro de la demande : 2014-0997 
Demande :   Nouvelles propriétés chimiques de la matière active de qualité 

technique – Nouvelle source (nouveau site) pour un nouveau 
titulaire d’homologation  

Produit :   Phosphate ferrique de qualité technique Scotts  
Numéro d’homologation : 31815 
Matière active (m.a.) : Fer (présent sous forme de phosphate ferrique)  
Numéro de document de l’ARLA : 2494868 
 
 
Objet de la demande : 
 
La présente demande a pour objet l’homologation du phosphate ferrique de qualité technique 
Scotts, une nouvelle source de matière active (fer présent sous forme de phosphate ferrique) 
destinée à être utilisée dans la préparation commerciale à usage domestique – l’appât pour 
limaces et escargots Scotts EcoSense Slug-B-Gon II – qui a fait l’objet d’une évaluation dans le 
cadre de la demande portant le numéro 2014-1013. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Nom commun :   Phosphate ferrique 
Nom chimique UICPA* : Phosphate de fer (III) ou phosphate ferrique 
Nom chimique CAS† : Sel (1:1) de fer (3+) d’acide phosphorique  
 
* Union internationale de chimie pure et appliquée 
† Chemical Abstracts Service  
 
Propriétés du phosphate ferrique de qualité technique Scotts : 
Propriété Résultat 

Couleur et état physique Poudre rose pâle 

Concentration nominale Fer à 29,78% (présent sous forme de phosphate ferrique) 

Odeur Inodore 

Masse volumique 2,75 (densité relative, 21,7 °C) 
300 à 700 kg/m3 (masse volumique apparente) 

Pression de vapeur  S. O. 
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Propriété Résultat 

pH 5 

Solubilité dans l’eau 75,6 mg/L (10 °C, pH 3,3) 
82,6 mg/L (20 °C, pH 3,3-3,4) 
77,9 mg/L (30 °C, pH 3,3) 
1,86 × 10-12 g/L (pH 7, 25 °C) 

Coefficient de partage n-
octanol/eau 

S. O. 

 
Les exigences chimiques concernant le phosphate ferrique de qualité technique Scotts sont 
respectées. 
 
Évaluations sanitaires 
 
Comme la nouvelle source de matière active de qualité technique est équivalente, sur le plan 
chimique, à une source de matière active de qualité technique déjà homologuée – la matière 
active de qualité technique phosphate ferrique (numéro d’homologation 26101), le profil 
toxicologique de la nouvelle matière active de qualité technique est considéré comme étant 
équivalent à celui de la matière active de qualité technique homologuée. 
 
Les études toxicologiques présentées à l’appui de l’homologation de l’appât pour limaces et 
escargots Scotts EcoSense Slug-B-Gon II indiquent que ce produit a une faible toxicité aiguë par 
voies orale et cutanée et par inhalation, qu’il est très peu irritant pour les yeux et non irritant pour 
la peau et qu’il n’est pas un sensibilisant pour la peau. 
 
La dose d’application (5 g/m2), le type de formulation (granulaire) et la méthode d’application 
(dispersion à la main) des appâts pour limaces et escargots Scotts EcoSense Slug-B-Gon II se 
comparent à ceux de préparations commerciales similaires déjà homologuées pour des usages 
domestiques (numéros d’homologation 26102, 29120 et 28375).  
 
L’application des appâts pour limaces et escargots Scotts EcoSense Slug-B-Gon II ne devrait pas 
entraîner une exposition importante des utilisateurs, étant donné la forme granulaire de la 
préparation commerciale et la nature de l’application, qui doit se faire directement au sol en 
dispersant les appâts autour ou à proximité des plants visés.  
 
Les risques dus à l’exposition découlant de l’usage domestique sont minimes si les appâts pour 
limaces et escargots Scotts EcoSense Slug-B-Gon II sont utilisés conformément au mode 
d’emploi sur l’étiquette, lequel inclut des mises en garde et des conseils en matière d’hygiène. 
 
Comme les appâts pour limaces et escargots Scotts EcoSense Slug-B-Gon II sont destinés à 
servir d’appâts dans les jardins et qu’ils doivent être appliqués directement au sol sans qu’il y ait 
contact direct avec des cultures vivrières, l’exposition aux résidus dans les aliments qui résultera 
de l’usage proposé devrait être négligeable.  
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On ne prévoit aucun risque découlant de l’exposition au phosphate ferrique par l’eau potable, car 
les appâts pour limaces et escargots Scotts EcoSense Slug-B-Gon II doivent être appliqués à la 
surface du sol et non directement dans l’eau.  
 
Comme ce profil d’emploi ne devrait causer aucune exposition alimentaire au phosphate ferrique 
ou à ses métabolites, il n’est pas nécessaire de fixer une limite maximale de résidus. 
 
Évaluation environnementale et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation environnementale ni évaluation de la valeur n’est requise pour la présente 
demande. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a fini d’examiner l’information fournie à 
l’appui du phosphate ferrique de qualité technique Scotts, et elle la juge suffisante pour appuyer 
une homologation complète. 
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